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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-03-31-00008

Arrêté 2021-DOS-0015
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

Portant adoption du projet territorial de santé mentale du département 
d’Eure et Loir 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019, 
 
VU la décision n°2020-DG-DS-0003 en date du 2 novembre 2020 du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant 
délégation de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de 
Santé Centre-Val de Loire, 
 
VU le code de la santé publique et, notamment,  

- les articles L 3221-1, L 3221-2, L3221-5-1, L3221-6 complétés par les articles 
R 3224-1 à 10 relatifs à la politique de santé mentale et l’organisation de la 
psychiatrie,  

- l’article L 1431-2-2°, c et e qui prévoit la mise en œuvre sur les territoires 
de projets territoriaux de santé mentale élaborés par l’ensemble des 
acteurs concourant à l’évolution de la politique de santé mentale,  

- les articles L 1434-9 à 11 relatifs aux territoires et Conseils territoriaux de 
santé constitués chacun d’une commission spécialisée en santé mentale 
et d’une formation spécifique organisant l’expression des usagers, 

- les articles D 6136-1 à 6 relatifs aux communautés psychiatriques de 
territoire, 

- les articles R 3224-1 à 10 relatifs au projet territorial de santé mentale 
fixant notamment le contenu du diagnostic territorial partagé, la 
méthodologie et les délais maximum d’élaboration, ainsi que le rôle des 
Agences régionales de santé; 

 
VU l’arrêté de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-
Val de Loire du 25 juin 2018 portant adoption du projet régional de santé de 
la région Centre-Val de Loire; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de 
Loire du 31 juillet 2020 relatif à la composition du Conseil territorial de santé 
d’Eure et Loir; 
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VU l’instruction DGOS/R4/DGCS/3B/DGS/P4/2018-137 du 5 juin 2018 relative 
aux projets territoriaux de santé mentale; 
VU l’avis du Conseil territorial de santé en date du 10 décembre 2020 relatif à 
l’examen du diagnostic départemental partagé et du projet territorial de 
santé mentale du département d’Eure et Loir; 
 
VU l’avis du COSTRAT du GHT « HOPE 28 » en date du 9 décembre 2020;  
 
CONSIDERANT QUE le diagnostic partagé et le projet territorial de santé 
mentale, élaborés dans le cadre d’une démarche projet partenariale, ont été 
transmis par mail le 18 décembre 2020 au Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire;  
 
CONSIDERANT l’instruction faite de ces documents par les services de 
l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire; 
 
CONSIDERANT QUE la démarche méthodologique retenue dans l’élaboration 
du diagnostic territorial partagé et du plan d’actions du projet territorial de 
santé mentale est conforme à la méthodologie recommandée par le Ministère 
de la santé dans son instruction du 5 juin 2018; 
 
ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : Le diagnostic territorial partagé et le projet territorial de santé 
mentale pour le département d’Eure et Loir sont arrêtés et consultables sur le 
site internet de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire.  
 
ARTICLE 2 : Conformément à l’article R3224-1 du code de la santé publique, 
le projet territorial de santé mentale est arrêté pour une durée de cinq ans. Le 
diagnostic territorial partagé et le projet territorial de santé mentale peuvent 
être révisés à tout moment, selon la même procédure que celle prévue pour 
leur élaboration. Toute révision fera l’objet d’une publication sur le site 
internet de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire. 
 
ARTICLE 3 : Le délégué territorial d’Eure et Loir est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Centre-Val de Loire, par un recours gracieux auprès du Directeur 
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général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, par un recours 
hiérarchique auprès 
du ministre chargé de la santé et/ou d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent.  
Le recours gracieux et le recours hiérarchique n’interrompent le délai de 
recours contentieux que lorsqu’ils ont été effectués dans le délai précité.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr.  
 

Fait à Orléans, le 31 mars 2021 
Le Directeur Général 

de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Laurent HABERT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-04-01-00010

Arrêté 2021-DOS-0021
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

Accordant à la SAS clinique cardiologique de Gasville l’autorisation de 
transférer ses activités de soins de suite et de réadaptation polyvalents et 

avec mention de prise en charge spécialisée des affections cardio-vasculaires 
en hospitalisation à temps partiel et complet de son site « KORIAN Parc de 
Gasville » situé à Gasville (Eure et Loir) vers le site du CH de Chartres Louis 

Pasteur – Le Coudray 
 

FINESS : 310 021 167 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0045 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 30 juillet 2020, fixant le bilan de l’offre 
de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la région 
Centre-Val de Loire, pour la période de dépôt du 17 août au 19 octobre 2020; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0026 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 24 avril 2020 portant modification de 
l’arrêté n°2019-DOS-0100 fixant le calendrier 2020 des périodes de dépôt 
pour les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 
6122-1 et L 6122-9 du Code de la santé publique; 
 
VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire; 
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VU la décision n°2020-DG-DS-0005 en date du 27 novembre 2020 du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire; 
 
CONSIDERANT le dossier déposé par la SA clinique cardiologique de Gasville 
en date du 16 octobre 2020 et réputé complet en date du 16 novembre 2020, 
 
CONSIDERANT QUE la demande est compatible avec les besoins de santé de 
la population identifiés par le Schéma régional de santé de la région Centre-
Val de Loire 2018-2022 et les objectifs quantifiés en implantations fixés par ce 
schéma, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions d’implantation de 
l’activité concernée, telles que prévues au code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité concernée, telles que prévues au code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le promoteur s’engage à respecter le volume d’activité 
ou des dépenses à la charge de l’assurance maladie, à ne pas modifier les 
caractéristiques de l’activité autorisée, à respecter les effectifs et la 
qualification des personnels nécessaires au fonctionnement de l’activité 
autorisée et à réaliser l’évaluation prévue à l’article L.6122-5 du code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du rapporteur, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 19 mars 2021, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : est accordée à la SAS clinique cardiologique de Gasville 
l’autorisation de transférer ses activités de soins de suite et de réadaptation 
polyvalents et avec mention de prise en charge spécialisée des affections 
cardio-vasculaires en hospitalisation à temps partiel et complet, de son site « 
KORIAN Parc de Gasville » situé à Gasville (Eure et Loir) vers le site du CH de 
Chartres Louis Pasteur – Le Coudray 
 
ARTICLE 2 : la présente autorisation est délivrée pour une durée de 7 ans, 
conformément aux dispositions des articles L. 6122-4, L. 6122-8 et R. 6122-37 
du code de la santé publique. La durée de validité est comptée à partir de la 
date de réception de la déclaration prévue à l’article D. 6122-38. 
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Dans le délai de 6 mois suivant la réception de cette déclaration une visite de 
conformité pourra être  réalisée. 
 
ARTICLE 3 : l’autorisation mentionnée à l’article 2 sera réputée caduque si 
l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans à compter de sa réception. Elle sera également réputée caduque 
si son implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans.  
Enfin, sauf accord préalable du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, la cessation de l’exploitation de cette activité, 
d’une durée supérieure à six mois, entraînera la caducité, de fait, de la 
présente autorisation. 
 
ARTICLE 4 : le maintien de l’autorisation sera vérifié après toute modification 
des conditions d’exécution de l’autorisation, selon les dispositions prévues au 
paragraphe II de l’article D. 6122-38 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 5 : le Directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 1ER avril 2021 
Pour le Directeur Général  

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
La Directrice de la Direction de l’Offre Sanitaire, 

Signé : Sabine DUPONT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-03-31-00004

Arrêté 2021-DOS-0023
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

Accordant à la SELARL CIBER l’autorisation d’installer une 3ème  camera à 
scintillation, sur le site de la clinique Saint François (Indre) 

 
FINESS : 410 007 934 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 
VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0052 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 14 octobre 2020, fixant le bilan de l’offre 
de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la région 
Centre-Val de Loire, pour la période de dépôt du 30 octobre au 31 décembre 
2020; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0026 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 24 avril 2020 portant modification de 
l’arrêté n°2019-DOS-0100 fixant le calendrier 2020 des périodes de dépôt 
pour les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 
6122-1 et L 6122-9 du Code de la santé publique; 
 
VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire; 
 
VU la décision n°2020-DG-DS-0005 en date du 27 novembre 2020 du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire; 
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CONSIDERANT le dossier déposé par la SELARL CIBER en date du 1er 
décembre 2020 et réputé complet en date du 1er janvier 2021, 
 
CONSIDERANT QUE la demande est compatible avec les besoins de santé de 
la population identifiés par le Schéma régional de santé de la région Centre-
Val de Loire 2018-2022 et les objectifs quantifiés en implantations et appareils 
fixés par ce schéma, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions d’implantation de 
l’appareil concerné, telles que prévues au code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’appareil concerné, telles que prévues au code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le promoteur s’engage à respecter le volume d’activité 
ou des dépenses à la charge de l’assurance maladie, à ne pas modifier les 
caractéristiques de l’appareil autorisé, à respecter les effectifs et la 
qualification des personnels nécessaires au fonctionnement de l’appareil 
autorisé et à réaliser l’évaluation prévue à l’article L.6122-5 du code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du rapporteur, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 19 mars 2021, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : est accordée à la SELARL CIBER l’autorisation d’installation d’une 
3ème  Camera à scintillation, sur le site de la clinique Saint François (Indre). 
 
ARTICLE 2 : la présente autorisation est délivrée pour une durée de 7 ans, 
conformément aux dispositions des articles L. 6122-4, L. 6122-8 et R. 6122-37 
du code de la santé publique. La durée de validité est comptée à partir de la 
date de réception de la déclaration prévue à l’article D. 6122-38. 
Dans le délai de 6 mois suivant la réception de cette déclaration une visite de 
conformité pourra être  réalisée. 
 
ARTICLE 3 : l’autorisation mentionnée à l’article 2 sera réputée caduque si 
l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans à compter de sa réception. Elle sera également réputée caduque 
si son implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans.  
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Enfin, sauf accord préalable du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, la cessation de l’exploitation de cet équipement, 
d’une durée supérieure à six mois, entraînera la caducité, de fait, de la 
présente autorisation. 
 
ARTICLE 4 : le maintien de l’autorisation sera vérifié après toute modification 
des conditions d’exécution de l’autorisation, selon les dispositions prévues au 
paragraphe II de l’article D. 6122-38 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 5 : le Directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 mars 2021 
Le Directeur Général  

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Laurent HABERT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-03-31-00005

Arrêté 2021-DOS-0024
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

Accordant au Centre Hospitalier Régional et Universitaire de Tours 
l’autorisation de pratiquer les analyses de diagnostic prénatal pour la 

modalité d’examens de biochimie portant  
sur les marqueurs sériques maternels 

 
FINESS : 370 000 481 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 
VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0052 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 14 octobre 2020, fixant le bilan de l’offre 
de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la région 
Centre-Val de Loire, pour la période de dépôt du 30 octobre au 31 décembre 
2020; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0026 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 24 avril 2020 portant modification de 
l’arrêté n°2019-DOS-0100 fixant le calendrier 2020 des périodes de dépôt 
pour les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 
6122-1 et L 6122-9 du Code de la santé publique; 
 
VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire; 
 
VU la décision n°2020-DG-DS-0005 en date du 27 novembre 2020 du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire; 
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CONSIDERANT le dossier déposé par le Centre Hospitalier Régional et 
Universitaire de Tours en date du 23 décembre 2020 et réputé complet en 
date du 23 janvier 2021, 
 
CONSIDERANT QUE la demande est compatible avec les besoins de santé de 
la population identifiés par le Schéma régional de santé de la région Centre-
Val de Loire 2018-2022 et les objectifs quantifiés en implantations fixés par ce 
schéma, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions d’implantation de 
l’activité concernée, telles que prévues au code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité concernée, telles que prévues au code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le promoteur s’engage à respecter le volume d’activité 
ou des dépenses à la charge de l’assurance maladie, à ne pas modifier les 
caractéristiques de l’activité autorisée, à respecter les effectifs et la 
qualification des personnels nécessaires au fonctionnement de l’activité 
autorisée et à réaliser l’évaluation prévue à l’article L.6122-5 du code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de l’Agence de Biomédecine en date du 1er 
mars 2021, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du rapporteur, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 19 mars 2021, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : est accordée au Centre Hospitalier Régional et Universitaire de 
Tours, l’autorisation de pratiquer les analyses de diagnostic prénatal pour la 
modalité d’examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques 
maternels. 
 
ARTICLE 2 : la présente autorisation est délivrée pour une durée de 7 ans, 
conformément aux dispositions des articles L. 6122-4, L. 6122-8 et R. 6122-37 
du code de la santé publique. La durée de validité est comptée à partir de la 
date de réception de la déclaration prévue à l’article D. 6122-38. 
Dans le délai de 6 mois suivant la réception de cette déclaration une visite de 
conformité pourra être  réalisée. 
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ARTICLE 3 : l’autorisation mentionnée à l’article 2 sera réputée caduque si 
l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans à compter de sa réception. Elle sera également réputée caduque 
si son implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans.  
Enfin, sauf accord préalable du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, la cessation de l’exploitation de cette activité, 
d’une durée supérieure à six mois, entraînera la caducité, de fait, de la 
présente autorisation. 
 
ARTICLE 4 : le maintien de l’autorisation sera vérifié après toute modification 
des conditions d’exécution de l’autorisation, selon les dispositions prévues au 
paragraphe II de l’article D. 6122-38 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 5 : le Directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 mars 2021 
Le Directeur Général  

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Laurent HABERT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-03-31-00006

Arrêté 2021-DOS-0025
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

Accordant à l’UGECAM CENTRE l’autorisation d’activité de soins de suite et 
de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée des affections 

des systèmes digestif, métabolique et endocrinien en hospitalisation à temps 
partiel sur le site du centre de rééducation fonctionnelle le Clos St Victor a 

Joué les Tours (Indre et Loire) 
 

FINESS : 450 018 106 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0052 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 14 octobre 2020, fixant le bilan de l’offre 
de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la région 
Centre-Val de Loire, pour la période de dépôt du 30 octobre au 31 décembre 
2020; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0026 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 24 avril 2020 portant modification de 
l’arrêté n°2019-DOS-0100 fixant le calendrier 2020 des périodes de dépôt 
pour les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 
6122-1 et L 6122-9 du Code de la santé publique; 
 
VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire; 
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VU la décision n°2020-DG-DS-0005 en date du 27 novembre 2020 du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire; 
 
CONSIDERANT le dossier déposé par l’UGECAM CENTRE en date du 30 
décembre 2020 et réputés complet en date du 30 Janvier 2021, 
 
CONSIDERANT QUE la demande est compatible avec les besoins de santé de 
la population identifiés par le Schéma régional de santé de la région Centre-
Val de Loire 2018-2022 et les objectifs quantifiés en implantations fixés par ce 
schéma, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions d’implantation de 
l’activité concernée, telles que prévues au code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité concernée, telles que prévues au code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le promoteur s’engage à respecter le volume d’activité 
ou des dépenses à la charge de l’assurance maladie, à ne pas modifier les 
caractéristiques de l’activité autorisée, à respecter les effectifs et la 
qualification des personnels nécessaires au fonctionnement de l’activité 
autorisée et à réaliser l’évaluation prévue à l’article L.6122-5 du code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du rapporteur, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 19 mars 2021, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : est accordée à l’UGECAM CENTRE l’autorisation d’activité de 
soins de suite et de réadaptation avec mention de prise en charge spécialisée 
des affections des systèmes digestif, métabolique et endocrinien en 
hospitalisation à temps partiel sur le site du centre de rééducation 
fonctionnelle le Clos St Victor a Joué les Tours (Indre et Loire). 
La présente autorisation ne lie pas l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de 
Loire à un engagement de financement de l’activité concernée.  
 
ARTICLE 2 : la présente autorisation est délivrée pour une durée de 7 ans, 
conformément aux dispositions des articles L. 6122-4, L. 6122-8 et R. 6122-37 
du code de la santé publique. La durée de validité est comptée à partir de la 
date de réception de la déclaration prévue à l’article D. 6122-38. 
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Dans le délai de 6 mois suivant la réception de cette déclaration une visite de 
conformité pourra être  réalisée. 
 
ARTICLE 3 : l’autorisation mentionnée à l’article 2 sera réputée caduque si 
l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans à compter de sa réception. Elle sera également réputée caduque 
si son implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans.  
Enfin, sauf accord préalable du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, la cessation de l’exploitation de cette activité, 
d’une durée supérieure à six mois, entraînera la caducité, de fait, de la 
présente autorisation. 
 
ARTICLE 4 : le maintien de l’autorisation sera vérifié après toute modification 
des conditions d’exécution de l’autorisation, selon les dispositions prévues au 
paragraphe II de l’article D. 6122-38 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 5 : le Directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 mars 2021  
Le Directeur Général  

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Laurent HABERT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-03-31-00007

Arrêté 2021-DOS-0026
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

Accordant à la SAS Clinique Belle Allée l’autorisation d’activité de soins de 
psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel de jour et de nuit ainsi 
que l’autorisation de transférer géographiquement son activité de psychiatrie 
générale en hospitalisation complète de son site situé au lieu-dit Fournaux à 

Chaingy (Loiret) vers un site proche de l’agglomération Orléanaise  
 

FINESS : 450 000 559 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0045 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 30 juillet 2020, fixant le bilan de l’offre 
de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la région 
Centre-Val de Loire, pour la période de dépôt du 17 aout au 19 octobre 2020; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0026 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 24 avril 2020 portant modification de 
l’arrêté n°2019-DOS-0100 fixant le calendrier 2020 des périodes de dépôt 
pour les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 
6122-1 et L 6122-9 du Code de la santé publique; 
 
VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire; 
 
VU la décision n°2020-DG-DS-0005 en date du 27 novembre 2020 du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire; 
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CONSIDERANT le dossier déposé par SAS Clinique belle Allée en date du 22 
septembre 2020 et réputé complet en date du 22 octobre 2020, 
 
CONSIDERANT QUE la demande est compatible avec les besoins de santé de 
la population identifiés par le Schéma régional de santé de la région Centre-
Val de Loire 2018-2022 et les objectifs quantifiés en implantations fixés par ce 
schéma, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions d’implantation des 
activités concernées, telles que prévues au code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions techniques de 
fonctionnement des activités concernées, telles que prévues au code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le promoteur s’engage à respecter le volume d’activité 
ou des dépenses à la charge de l’assurance maladie, à ne pas modifier les 
caractéristiques des activités autorisées, à respecter les effectifs et la 
qualification des personnels nécessaires au fonctionnement de l’activité 
autorisée et à réaliser l’évaluation prévue à l’article L.6122-5 du code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du rapporteur, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 19 mars 2021, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : est accordée à la SAS Clinique Belle Allée l’autorisation d’activité 
de soins de psychiatrie générale en hospitalisation à temps partiel de jour et 
de nuit ainsi que l’autorisation de transférer géographiquement son activité 
de psychiatrie générale en hospitalisation complète de son site situé au lieu-
dit Fournaux à Chaingy (Loiret) vers un site proche de l’agglomération 
Orléanaise. 
 
Article 2 : la présente autorisation est délivrée pour une durée de 7 ans, 
conformément aux dispositions des articles L. 6122-4, L. 6122-8 et R. 6122-37 
du code de la santé publique. La durée de validité est comptée à partir de la 
date de réception de la déclaration prévue à l’article D. 6122-38. 
Dans le délai de 6 mois suivant la réception de cette déclaration une visite de 
conformité pourra être  réalisée. 
 
 
Article 3 : l’autorisation mentionnée à l’article 2 sera réputée caduque si 
l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai 
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de trois ans à compter de sa réception. Elle sera également réputée caduque 
si son implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans.  
Enfin, sauf accord préalable du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, la cessation de l’exploitation de cette activité, 
d’une durée supérieure à six mois, entraînera la caducité, de fait, de la 
présente autorisation. 
 
Article 4 : le maintien de l’autorisation sera vérifié après toute modification 
des conditions d’exécution de l’autorisation, selon les dispositions prévues au 
paragraphe II de l’article D. 6122-38 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 5 : le Directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 mars 2021 
Le Directeur Général  

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Laurent HABERT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-04-01-00008

Arrêté 2021-DOS-0027
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

Fixant le bilan quantifié de l’offre de soins pour les activités de soins et 
les équipements matériels lourds (articles R.6122-25 et R.6122-26 du code 

de la santé publique) de la région Centre-Val de Loire 
pour la période de dépôt du 19 avril au 20  juin 2021 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

 
Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44, 
 
Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent 
HABERT, directeur général de l’agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
à compter du 17 avril 2019, 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé, 
 
Vu l’arrêté n°2021-DOS-0010 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, portant modification de l’arrêté n°2021-DOS-0002 
fixant le calendrier 2021 des périodes de dépôt pour les demandes 
d’autorisations présentées en application des articles L 6122-1 et L 6122-9 du 
Code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé du Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire, 
 
VU la décision n°2020-DG-DS-0005 en date du 27 novembre 2020 du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant 
délégation de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de 
Santé Centre-Val de Loire; 

 
ARRÊTE 

 
ARTICLE 1 : le bilan quantifié de l'offre de soins par territoire de santé pour la 
période de dépôt du 19 avril au 20 juin 2021 est établi comme il apparaît en 
annexe ci-après, pour les activités de soins et les équipements matériels lourds 
en application des articles R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique. 
 
 
ARTICLE 2 : le bilan quantifié de l’offre de soins est publié au recueil des actes 
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administratifs de la préfecture de région Centre-Val de Loire. 
Il sera affiché jusqu'au  20 juin 2021, sur le site internet  de l'Agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire  « https://www.centre-val-de-
loire.ars.sante.fr/autorisations-1 » 
 
ARTICLE 3 : le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à 
compter de la date de publication au recueil des actes administratifs : 
- soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire, 
- soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux : Ministère des Solidarités et de la Santé - 14 avenue 
Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, 
- soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir 
auprès du Tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 
ORLEANS CEDEX 1. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «télé 
recours citoyen» accessible sur le site internet «www.telerecours.fr». 
 
ARTICLE 4 : la Directrice de l’offre sanitaire de l'Agence régionale de santé de 
la région Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception, et publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de 
Loire. 

 
Fait à Orléans, le 1er avril 2021 

Pour le Directeur Général  
de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 

La Directrice de l’Offre Sanitaire 
Signé : Sabine DUPONT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-03-31-00001
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

Accordant à l’A.T.I.R.R.O. l’autorisation d’activité de soins de traitement de 
l’insuffisance rénale chronique par la pratique de l’épuration extrarénale pour 

la modalité d’hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 
Sur le site de Bellegarde 

 
FINESS : 450 001 201 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 

 
VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0045 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 30 juillet 2020, fixant le bilan de l’offre 
de soins pour les activités et équipements matériels lourds de la région 
Centre-Val de Loire, pour la période de dépôt du 17 août au 19 octobre 2020; 
 
VU l’arrêté n°2020-DOS-0026 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire en date du 24 avril 2020 portant modification de 
l’arrêté n°2019-DOS-0100 fixant le calendrier 2020 des périodes de dépôt 
pour les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 
6122-1 et L 6122-9 du Code de la santé publique; 
 
VU l’arrêté n° 2018-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire; 
 
VU la décision n°2020-DG-DS-0005 en date du 27 novembre 2020 du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire; 
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CONSIDERANT le dossier déposé par l’A.T.I.R.R.O. en date du 18 août 2020 et 
réputé complet en date du 18 septembre 2020, 
 
CONSIDERANT QUE la demande est compatible avec les besoins de santé de 
la population identifiés par le Schéma régional de santé de la région Centre-
Val de Loire 2018-2022 et les objectifs quantifiés en implantations fixés par ce 
schéma, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions d’implantation de 
l’activité concernée, telles que prévues au code de la santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE le projet satisfait aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité concernée, telles que prévues au code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT QUE  le promoteur s’engage à respecter le volume d’activité 
ou des dépenses à la charge de l’assurance maladie, à ne pas modifier les 
caractéristiques de l’activité autorisée, à respecter les effectifs et la 
qualification des personnels nécessaires au fonctionnement de l’activité  
autorisée et à réaliser l’évaluation prévue à l’article L.6122-5 du code de la 
santé publique, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable du rapporteur, 
 
CONSIDERANT l’avis favorable de la commission spécialisée de l’organisation 
des soins pour le compte de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Centre-Val de Loire, en date du 19 mars 2021, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : est accordée à l’A.T.I.R.R.O. l’autorisation d’activité de soins de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique par la pratique de l’épuration 
extrarénale pour la modalité d’hémodialyse en unité de dialyse médicalisée 
sur le site de Bellegarde. 
 
ARTILCLE 2 : la présente autorisation est délivrée pour une durée de 7 ans, 
conformément aux dispositions des articles L. 6122-4, L. 6122-8 et R. 6122-37 
du code de la santé publique. La durée de validité est comptée à partir de la 
date de réception de la déclaration prévue à l’article D. 6122-38. 
Dans le délai de 6 mois suivant la réception de cette déclaration une visite de 
conformité pourra être  réalisée. 
 
ARTICLE 3 : l’autorisation mentionnée à l’article 2 sera réputée caduque si 
l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai 
de trois ans à compter de sa réception. Elle sera également réputée caduque 
si son implantation n’est pas achevée dans un délai de quatre ans.  
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Enfin, sauf accord préalable du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire, la cessation de l’exploitation de cette activité, 
d’une durée supérieure à six mois, entraînera la caducité, de fait, de la 
présente autorisation. 
 
ARTICLE 4 : le maintien de l’autorisation sera vérifié après toute modification 
des conditions d’exécution de l’autorisation, selon les dispositions prévues au 
paragraphe II de l’article D. 6122-38 du code de la santé publique. 
 
ARTICLE 5 : le Directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 31 mars 2021 
Le Directeur Général 

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Laurent HABERT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à 
qui il est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 
conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de 
justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-04-01-00009

Arrêté 2021-DOS-010
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

Modifiant l’arrêté n°2021-DOS-0002 fixant le calendrier 2021 des périodes de 
dépôt pour les demandes d’autorisations présentées en application des 

articles L 6122-1 et L 6122-9 du Code de la santé publique 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 6122-1 à L. 6122-
20, R. 6122-23 à R. 6122-44 ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de 
Monsieur Laurent HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 
régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté n°2021-DOS-0002 du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire fixant le calendrier 2021 des périodes de dépôt pour 
les demandes d’autorisations présentées en application des articles L 6122-1 et 
L 6122-9 du Code de la santé publique, 
 
VU l’arrêté n° 2019-DSTRAT-0024 de la Directrice générale de l’Agence 
régionale de santé Centre-Val de Loire en date du 25 juin 2018 portant 
adoption du projet régional de santé 2018/2022 de la région Centre-Val de 
Loire ; 
 
VU la décision n°2020-DG-DS-0005 en date du 27 novembre 2020 du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant délégation 
de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val 
de Loire ; 
 
CONSIDERANT QUE l’arrêté n°2021-DOS-0002 du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire précité comporte une erreur 
matérielle dans son article 1 ainsi que dans son annexe ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1ER : il convient de remplacer l’article 1 de l’arrêté n° 2021-DOS-0002 
du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire par : 
« les périodes prévues à l’article R6122-29 du code de la santé publique pour 
la réception des demandes d’autorisations de soins et d’équipements 
matériels lourds, dont l’autorisation relève de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire, sont les suivantes : 
 

19 avril 2021 au 20 juin 2021 

30 octobre 2021 au 31 décembre 2021 

 
ARTICLE 2 : l’annexe de l’arrêté n° 2021-DOS-0002 sus-visé est remplacée par 
l’annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : le reste de l’arrêté n° 2021-DOS-0002 sus-visé est sans 
changement. 
 
ARTICLE 4 : le Directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé  
Centre-Val de Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera  
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 1ER avril 2021 
Pour le Directeur Général  

de l'Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
La Directrice de la Direction de l’Offre Sanitaire, 

Signé : Sabine DUPONT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent 
être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants 
du code de justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application 
informatique Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite 
au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à 
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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Annexe de l’Arrêté 
fixant le calendrier 2021 des périodes de dépôt pour les demandes 

d’autorisations 
 

MATIERES 
dont l'autorisation est soumise à l'ARS par les 
articles R. 6122-25 - R.6122-26 & R.6122-30 du 

CSP 

PERIODES DE DEPOT DES DEMANDES 

 
Les activités de soins (1) énumérées ci-après :  

• Médecine  
• Chirurgie  
• Gynécologie-Obstétrique, 

néonatologie, réanimation néonatale  
• Psychiatrie  
• Soins de suite et de réadaptation 
• Soins de longue durée  
• Activité interventionnelle sous 

imagerie médicale, par voie 
endovasculaire, en cardiologie  

• Réanimation 
• Traitement de l'insuffisance rénale 

chronique par épuration extrarénale  
• Médecine d’urgence 
• Activités cliniques d'assistance 

médicale à la procréation, activités de 
recueil, traitement, conservation de 
gamètes et cession de gamètes issus de 
dons, activités de diagnostic prénatal  

• Traitement du cancer  
• Examen des caractéristiques 

génétiques d’une personne ou 
identification d’une personne par 
empreintes génétiques à des fins 
médicales 

 

19 avril 2021 
au  

20 juin 2021 
 

& 
 

30 octobre 2021 
au 

31 décembre 2021 
 
 
 

 
Les équipements matériels lourds énumérés 
ci-après  

• Caméra à scintillation munie ou non de 
détecteur d'émission de positons en 
coïncidence, 

• Tomographe à émissions,  
• Caméra à positons 
• Appareil d'imagerie ou de 

spectrométrie par résonance 
magnétique nucléaire à utilisation 
clinique  

• Scanographe à utilisation médicale  
 

 
(1) Y compris pour les activités de soins exercées dans le cadre de l'hospitalisation à domicile 

et hors Activités de soins soumis au calendrier et au bilan SIOS publiable au titre de l’inter 
Région Ouest 
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2021-03-31-00009

Arrêté 2021-DOS-DM-0021
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DIRECTION DE L’OFFRE SANITAIRE 
DEPARTEMENT DE L’OFFRE DE SOINS 

 
ARRETE 

relatif à la suspension des instituts de formation préparant au  
diplôme d'Etat de puéricultrice 

Période : semaines 14 à 17 (06/04/2021 au 30/04/2021) - Durée : 4 semaines 
 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire 
 

VU le code de l’éducation 
 
VU le code de santé publique 
 
VU la Loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire ; 
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent 
HABERT, directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 
à compter du 17 avril 2019 ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences 

régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté du 30 décembre 2020 relatif à l'adaptation des modalités 
d'admission, aux aménagements de formation et à la procédure de délivrance 
de diplômes ou titres de certaines formations en santé dans le cadre de la 
lutte contre la propagation de la covid-19 ; 
 
VU l’arrêté du 12 décembre 1990 relatif à la scolarité, au diplôme d'Etat de 
puéricultrice et au fonctionnement des écoles ; 
 
VU la décision n°2020-DG-DS-0005 en date du 27 novembre 2020 du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, portant 
délégation de signature aux directeurs du siège de l’Agence Régionale de 
Santé Centre-Val de Loire ; 
 
CONSIDERANT QU’eu égard à sa propagation sur le territoire national, telle 
qu'elle ressort des données scientifiques disponibles qui seront rendues 
publiques, l'épidémie de covid-19 constitue une catastrophe sanitaire 
mettant en péril, par sa nature et sa gravité, la santé de la population, 
justifiant que l'état d'urgence sanitaire soit déclaré afin que les mesures 
strictement proportionnées aux risques sanitaires encourus et appropriées 
aux circonstances de temps et de lieu puissent être prises, 
 
CONSIDERANT l'importance des tensions en ressources humaines dans les 
établissements de santé de la région Centre-Val de Loire, il est indispensable 
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de permettre un renfort aux soins par les étudiants et les formateurs 
permanents des instituts de formation préparant aux diplômes d'Etat de 
puéricultrice. 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La formation préparant au diplôme d’Etat de puéricultrices est 
suspendue pour une durée de 4 semaines du 6 au 30 avril 2021 (période 
portant sur les semaines 14 à 17).  
 
ARTICLE 2 : La durée de cette formation reste inchangée : la fin de 
formation est reportée d’une durée égale à celle de la suspension 
 
ARTICLE 3 : Les écoles concernées sont :  
L’institut de formation des puéricultrices d’Orléans – 89 rue du Faubourg 
Saint Jean – 45000 Orléans L’institut de formation des puéricultrices de Tours 
– Avenue du Pr A. MINKOWSKI – 37170 Chambray-Les-Tours  
 
ARTICLE 4 : le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à 
compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs : 
- soit d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Centre-Val de Loire, 
- soit d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir 
auprès du Tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45057 
ORLEANS CEDEX 1. 
 
ARTICLE 5 : La Directrice de l’offre sanitaire de l'Agence régionale de santé de 
la région Centre-Val de Loire est chargée de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans le 31 mars 2021 
Le Directeur Général 

De l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
Signé : Laurent HABERT 
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Dans un délai de deux mois à compter de la notification, pour les personnes à qui il 
est notifié, ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs 
de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
- un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire 
- un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé 
conformément aux dispositions de l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique : 

Ministère des Solidarités et de la Santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 

- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif 
28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique 
Télérecours accessible par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au 
terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du 
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours 
contentieux. 
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